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Question écrite n° 1552

Texte de la question

M. Yannick Favennec attire l'attention de Mme la ministre de l'égalité des territoires et du logement sur les
dégâts importants causés par un champignon lignivore, la mérule. Comme de nombreux champignons qui
s'attaquent aux structures en bois des bâtiments, la mérule apparaît dans des conditions de chaleur, d'humidité
et de confinement spécifiques. Néanmoins, sa capacité à traverser les maçonneries et à transporter l'eau
permet à la mérule de se propager rapidement d'une construction à une autre, même si cette dernière ne
présente pas les conditions favorables à son développement. Les dégâts causés sont importants et nécessitent
des travaux de traitement d'autant plus onéreux que le diagnostic est tardif. Une sensibilisation du public au
danger que représente la mérule et aux signes précurseurs annonçant sa présence s'avère essentielle pour
limiter la propagation et les dégâts causés par ce champignon. Il lui demande de bien vouloir lui préciser si elle
entend mettre en place un dépistage systématique de la présence de cette espèce lors de la mise en vente des
bâtiments d'habitation ou à autre usage, à l'image des diagnostics déjà existants pour les termites ou l'amiante.
Il lui demande également quelles dispositions entend prendre le Gouvernement pour faciliter la diffusion
d'information auprès du public et contrecarrer le développement de ce champignon particulièrement nuisible,
non reconnu par les assurances, qui provoque des sérieux dégâts dans les habitations.

Texte de la réponse

Les mérules dans les constructions s'attaquent au bois, notamment aux charpentes et boiseries des maisons
humides et mal aérées. Dans la majorité des cas, elles se nichent souvent derrière un doublage, d'où leur
détection tardive. Leur présence dans les constructions n'est due ni à un climat, ni à un type constructif. Leur
découverte par les acquéreurs est souvent faite suite à des travaux d'aménagement, comme la dépose
d'éléments. La gestion du risque « termite » et « mérule » n'est pas analogue. La propagation de la mérule se
limite aux zones et matériaux où la teneur en eau est anormale, à la différence des termites qui vivent en colonie
et se propagent de proche en proche. Il est donc difficilement envisageable, lors d'une vente, d'élargir les
obligations contractuelles des diagnostiqueurs notamment en leur demandant d'examiner des endroits
visuellement non détectables ou dans des parties inaccessibles en vue d'établir un diagnostic « mérule ». Leur
présence est généralement consécutive à une rupture de l'équilibre hydrique des bâtiments entraînant un taux
anormalement élevé d'humidité des éléments de bois. La rupture hydrique apparaît bien souvent à la suite de
défauts d'entretien, de dégâts des eaux ou d'erreurs de conception lors de réhabilitations (enduits étanches
intempestifs, obturations des ventilations, non-respect de l'équilibre originel de la construction). D'autres facteurs
non liés au bâti, comme la suroccupation ou le mode d'occupation du bâtiment, peuvent également être à
l'origine de surproduction de vapeur d'eau. C'est donc aux locataires, propriétaires, maîtres d'ouvrages et
maîtres d'oeuvre qu'il appartient d'être vigilants notamment lors des travaux de réhabilitation. Il convient pour
cela de respecter le bon fonctionnement du bâti vis-à-vis de l'humidité, d'une part en adaptant les éventuels
travaux au mode de fonctionnement particulier du bâtiment et au comportement des occupants et, d'autre part,
en surveillant et en entretenant régulièrement le bâtiment. La transposition de la législation et de la
réglementation du dossier de diagnostic technique n'est en conséquence pas adaptée à la problématique des
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mérules, dont le risque est intrinsèque au bâtiment, lié à son usage/entretien et dont le repérage visuel est
difficile. En revanche, le ministère a réalisé des guides et plaquettes d'information : - en partenariat avec
l'agence nationale de l'habitat (ANAH), un guide de bonnes pratiques en réhabilitation visant à éviter l'apparition
de la mérule ; - avec le ministère en charge de la santé et l'Institut national de prévention et d'éducation pour la
santé (INPES), une plaquette d'information visant à rappeler au grand public les gestes simples garants d'un air
plus sain consultable sur le site internet du ministère : http ://www. developpement-durable. qouv.
fr/IMG/pdf/DGALN_Guide_Pollution_Air_interieur_0409. pdf ; - un guide « construire sain », à l'usage des
maîtres d'ouvrage et maîtres d'oeuvre pour la construction et la rénovation. Il permet de diffuser, tant aux
professionnels du bâtiment qu'au grand public, les principales recommandations permettant, en cas de travaux,
de concilier économies d'énergie et qualité d'air intérieur. Ce guide est également consultable sur le site internet
du ministère : http ://www. developpement-durable. gouv. fr/IMG/Guide% 20Construire% 20sain_2011_11_23.
pdf. L'Anah attribue des aides financières aux propriétaires qui souhaitent réaliser des travaux importants pour
réhabiliter un logement indigne ou très dégradé et des projets de travaux d'amélioration de l'habitat. Dans ces
cas, les travaux de lutte contre les mérules sont donc susceptibles d'être subventionnés.
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